
Le développement et la reconnaissance  

des compétences de votre personnel :  

une clé pour devenir un employeur de choix! 
 

En collaboration avec : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date : 18 novembre 2008 Lieu : Auberge de la Rive

Heure : 7h30 à 11h Coût : 30 $ (taxes et déjeuner inclus) 
 

Nom :  

Facturé à :  

Adresse :  

Ville : Code postal : 

Téléphone :  

* Places limitées                                      Paiement : chèque ___ Visa ___ MC ___ 

Dans un contexte de pénurie de main-d’œuvre et de concurrence accrue, il est essentiel 

d’investir dans le développement de son personnel afin d’accroître sa rétention et sa 

productivité. Les changements apportés à la loi du 1 % fournissent de nouveaux moyens 

pour vous aider à relever ce défi. 
 

Cet atelier est une occasion pour répondre aux questions suivantes : 

� Quelles sont les qualités à développer pour devenir un employeur de choix? 

� Comment puis-je mieux encadrer le développement des compétences dans 

mon entreprise? 

� Quels sont les principaux changements à la Loi qui peuvent m’être utiles? 

� Comment puis-je contribuer à la reconnaissance des qualifications de 

       mon personnel? 
 

Profitez de cette occasion pour échanger avec différentes entreprises sur les enjeux      

et les défis de la qualification de la main-d’œuvre de votre région.  
 

Line Giroux 

Formatrice 

 


